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> DECHARGES

et modifié afin d'assurer sa faisabilité au marquage.

> MARQUAGE SEUL

R

— ¢ Villede
Ste Foy-les-Lyon

> PREVISUALISATION

= La zone de marquage est délimitée par des pointillés.
Il n’est pas possible de marquer au-dela de cette surface.

= Votre logo ne sera pas coupé par les pointillés, les pointillés ne seront pas imprimés

1. Mous vous invitens & contréler attentivement Bes dléments Ngurants sur co document.

Votre accord implique Facceptation de [a production selon oe <bon a tirers ot dégage notre entiéne res ponsabilité en cas d ermeur,
2, Une variation dans le rendu du pantone (couleur d'impression) est possible sn fonetion de la matidre de [article

ot de la technique de marmuage utiksée.
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